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En effet, le parlement vient d’adopter la loi de finance promulguée le 28 décembre dernier par 
le président de la république. 

D ès le 30 décembre, notre entreprise, 
très réactive, nous informe par Note 
Flash que cette mesure s’appliquera 
aux agents de la RATP. 

Pour parvenir à ses fins le gouvernement, 
comme il l’a fait pour les retraites s’est livré à 
une opération devenue habituelle qui vise à 
opposer les salariés du privé et du public au 
nom de l’équité et à stigmatiser les salariés en 
prise avec la maladie. 

Si tous les salariés sont concernés par les 
différentes mesures en œuvre, avec 
l’instauration de cette journée de carence, il 
s’agit bien d’une nouvelle attaque de notre 
Statut qui pénalisera financièrement les 
agents déjà touchés par la maladie. 

Une nouvelle fois, en contradiction avec son 
discours, la direction de la RATP aura de 
nouveau négligé toute concertation avec les 
organisations syndicales et décidée de 
manière unilatérale des modifications 
statutaires. 

Cette disposition va en effet à l’encontre du 
statut du personnel qui garantit le maintien du 
salaire en cas d’arrêt maladie.  

La CGT refuse toute mesure visant à 
réduire les droits et acquis sociaux des 
agents.  

Au moment où ce type de mesure nous est 
présenté comme indispensable au 
financement de notre protection sociale, il est 
important de rappeler par ailleurs la bonne 
santé financière de notre CCAS.  

La CGT exige que la direction respecte le 
statut du personnel et notamment ses articles 
80 et 84. 

D’ailleurs, est-il besoin de rappeler que, dans 
le secteur privé, la quasi-totalité des 
entreprises prennent en charge le coût des 
jours de carences à travers leurs conventions 
collectives. 

C’est le cas des salariés en CDI à la RATP, 
Ce principe sera-t-il maintenu ? 

 Au lieu de répondre aux exigences du 
MEDEF, c’est plus de justice sociale dont on 
besoin les salariés. Le statut du personnel RATP 
répond à cette exigence et aux justes 
compensations des missions de service public. 

 Dans un contexte de productivité, 
l’engagement et le sérieux des agents a permis à 
l’entreprise d’afficher des résultats positifs. 

 Pour la CGT, la mise en place de cette 
mesure brutale et non concertée dès le 1 er 
janvier est inacceptable ��� �  
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